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Recherche pour la commission AGRI −  
Premières incidences de la pandémie de 
COVID-19 sur l’agriculture européenne:  
analyse sectorielle des systèmes alimentaires 
et de la résilience des marchés 

L’étude propose une première analyse quantitative et qualitative des 
répercussions de la COVID-19 sur l’agriculture européenne et la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire au vu des mesures prises par l’Union 
européenne et ses États membres pour en atténuer les effets. 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 
• Dans l’ensemble, la chaîne d’approvisionnement agroalimentaire de l’Union européenne a fait preuve d’un degré

élevé de résilience durant la pandémie. La valeur de la production du secteur agricole a diminué de 1,4 % en
2020 par rapport à 2019, mais elle a augmenté de 2,9 % par rapport à la moyenne 2015-2019. Néanmoins, les
secteurs fortement dépendants des services de restauration (vin, viande bovine, etc.) ont rencontré des difficultés
majeures. Les secteurs des fleurs et des plantes, ainsi que du sucre, ont également subi des pertes financières
considérables.

• La réaction de l’Union a été très efficace pour préserver l’intégrité du marché unique. En revanche, les mesures
adoptées dans le cadre de la politique agricole commune (PAC) ont donné des résultats mitigés, du fait d’une
mise en œuvre partielle ou hétérogène entre les États membres.

• Ce sont en premier lieu les États membres qui supporteront les coûts de la crise dans le secteur agroalimentaire de
l’Union. Le soutien financier national – notamment sous la forme d’aides d’État (estimées à 63,9 milliards d’euros)
et d’autres instruments – a été nettement supérieur au soutien de l’Union (80 millions d’euros d’aides au stockage
privé).

• Les mesures envisagées devraient aborder les systèmes alimentaires dans leur globalité pour mieux faire face aux
crises futures. En outre, il faudrait essayer de mieux comprendre pourquoi les mesures prises au titre de la PAC
n’ont eu qu’un effet limité durant la pandémie. Il convient également d’envisager de dissocier la réserve de crise 
de la PAC des paiements directs aux agriculteurs afin de renforcer la capacité financière de l’Union en cas de crise.
Enfin, des programmes d’assistance alimentaire aux plus démunis sont nécessaires du fait des conséquences
économiques de la pandémie.

Le présent document est une synthèse de l’étude intitulée 
«Premières incidences de la pandémie de COVID-19 sur l’agriculture 
européenne: analyse sectorielle des systèmes alimentaires et de la 
résilience des marchés». L’étude complète, disponible en anglais, 
peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3yQbTOT 
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Incidence globale de la COVID-19 sur la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire de l’Union 

La chaîne d’approvisionnement agroalimentaire de l’Union a fait preuve d’un degré élevé de résilience 
pendant la pandémie. La valeur de la production du secteur agricole a diminué de 1,4 % en 2020 par 
rapport à 2019, mais elle a augmenté de 2,9 % par rapport à la moyenne 2015-2019. 

Les revenus agricoles ont aussi diminué par rapport à 2019 (-7,9 %, soit 7,1 milliards d’euros)1. La 
production de denrées alimentaires et de boissons (-9 % au deuxième trimestre 2020 par rapport à 2019) 
et le secteur des services alimentaires (60-90 % de pertes estimées par rapport à 2019) ont également 
souffert. À l’inverse, les ventes au détail ont augmenté, les ventes de denrées alimentaires en ligne 
enregistrant la plus forte croissance au cours des premiers mois de la pandémie (+45 % par rapport aux 
niveaux d’avant la pandémie). 

Au début de la crise, la chaîne d’approvisionnement agroalimentaire de l’Union a été confrontée à une 
augmentation de la demande en denrées alimentaires due aux achats de panique des consommateurs, à 
une pénurie de main-d’œuvre résultant des restrictions de déplacement (1 million de travailleurs 
saisonniers dans l’agriculture), à des retards dans les livraisons de denrées alimentaires, de matières 
premières et autres intrants agroalimentaires, ainsi qu’à un ralentissement de la production alimentaire 
en raison de l’apparition de foyers de contamination dans les usines de transformation. 

Au cours de la première vague de la pandémie, les agriculteurs européens ont subi d’importantes 
pertes économiques en raison de perturbations de la chaîne d’approvisionnement et/ou de la fermeture 
de circuits commerciaux spécifiques (par exemple, les services de restauration). Ces perturbations ont 
entraîné des excédents de production qu’il a fallu éliminer, en l’absence de mesures ciblées de gestion 
du marché dans tous les secteurs. 

Le secteur des services alimentaires a été gravement touché par la COVID-19: les restaurants, cantines 
et bars ont été à plusieurs reprises visés par des restrictions nationales limitant leur fonctionnement. Les 
détaillants de denrées alimentaires ont généralement été autorisés à rester ouverts pendant la 
pandémie. Toutefois, en raison de la COVID-19, il y a eu dans le commerce de détail un recul de plus en 
plus marqué des modèles commerciaux traditionnels au profit du commerce électronique et des 
stratégies d'approvisionnement local. 

Enfin, la pandémie a eu une incidence considérable sur les préférences des consommateurs, qui se 
tournent de plus en plus vers l’achat de denrées alimentaires en ligne, les commerces de proximité ainsi 
que la consommation de produits sains. Toutefois, pour les catégories à faibles revenus, le prix est 
devenu un facteur déterminant dans le choix des denrées alimentaires, souvent au détriment des denrées 
les plus saines. 

Incidence de la COVID-19 sur certains secteurs agroalimentaires 
de l’Union 
Globalement, l’étude montre qu’en dépit de la pandémie, le secteur agroalimentaire de l’Union a 
enregistré des résultats relativement bons en 2020, les niveaux de production et d’échanges restant 
stables. Les prix des denrées alimentaires sont également restés stables dans les différents secteurs; 
selon l’indice des prix des denrées alimentaires de la FAO, les prix mondiaux des denrées alimentaires ont 
même connu une tendance à la hausse au cours des derniers mois. 

1 Les revenus agricoles ne sont pas abordés dans l’étude, qui porte principalement sur les mesures de soutien du marché 
adoptées au niveau de l’Union et au niveau national pendant la pandémie. 
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Toutefois, certains secteurs ont été plus durement touchés que d’autres. 

Dans le secteur vitivinicole, la valeur de la production de l’Union (-5 %) et des exportations extra-UE 
(-2 %) a chuté en 2020 par rapport à la moyenne 2015-2019. Fortement tributaire des services de 
restauration pour la vente de vins de qualité, ce secteur a subi des difficultés considérables au cours de la 
pandémie en raison des effets combinés de la COVID-19, de certaines entraves au commerce et de 
l’absence de soutien financier supplémentaire. De même, le secteur de la viande bovine a été 
gravement touché par la fermeture des restaurants: la production et le commerce intra-UE de ces produits 
ont enregistré une baisse significative en valeur en 2020 par rapport à la moyenne 2015-2019 
(respectivement -6 % et -7 %). 

La consommation de sucre a diminué au cours de la pandémie, par suite de niveaux de production plus 
faibles (-12 % par rapport à la moyenne 2015-2019). Les prix mondiaux du sucre ont eu une incidence 
négative sur les exportations extra-UE (-44 % en valeur par rapport à la moyenne 2015-2019). En ce qui 
concerne les produits ornementaux, la catégorie des fleurs et des plantes a subi des pertes financières 
importantes en raison de la COVID-19 (4,12 milliards d’euros estimés pour la première vague 
seulement).  

Réponses de l’Union et des États membres visant à atténuer les 
effets de la COVID-19 sur la chaîne d’approvisionnement 
agroalimentaire 
La réaction de l’Union a été très efficace pour préserver l’intégrité du marché unique grâce à 
l’introduction de «voies réservées» dans les transports et à l’élaboration de lignes directrices 
communes concernant la main-d’œuvre agroalimentaire (comme les travailleurs saisonniers). 

À l’inverse, les mesures de la PAC adoptées pendant la pandémie ont donné des résultats mitigés. D’un 
côté, la flexibilité dans l’application des règles de la PAC a généralement été jugée utile et suffisante. 
De l’autre côté, les mesures de gestion du marché mises en place pour certains secteurs 
agroalimentaires (dérogations aux règles de concurrence, aides au stockage privé, distillation de crise, par 
exemple) ont été mises en œuvre partiellement ou de manière hétérogène dans les différents États 
membres et leur incidence sur le marché a été limitée. 

En vertu de l’encadrement temporaire des aides d’État (mars 2020-janvier 2021), les États membres ont 
alloué au secteur agroalimentaire au moins 63,9 milliards d’EUR2, auxquels se sont ajoutées d’autres 
mesures financières et/ou non financières. La comparaison avec les mesures de marché mises en place 
par l’Union au cours de la pandémie (80 millions d’euros pour les aides au stockage privé) et le fait que 
d’autres mécanismes financiers de l’Union n’ont pas été activés (par exemple, la réserve de crise de la PAC) 
donnent à penser que la charge économique de la crise pèsera principalement sur les États 
membres. 

Au vu du budget limité de la PAC pour la période 2021-2027, les États membres continueront de jouer un 
rôle central dans les futures crises touchant le secteur agroalimentaire de l’Union. Néanmoins, les 
contributions de l’Union au titre de la PAC en période de crise pourraient être renforcées en dissociant la 
réserve de crise des paiements directs aux agriculteurs et en améliorant les mesures de gestion du 
marché sur la base de l’expérience tirée de la période actuelle. 

2 Valeur déterminée sur la base des fiches des États membres figurant à l’annexe 4 de l’étude sans compter les régimes cadres 
nationaux. 
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Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses, peuvent être téléchargées à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3yQbTOT.  

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la commission AGRI:  

https://research4committees.blog/agri/ 
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